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Rapport Damaisin sur le suicide dans le monde agricole 
 

Les salariés agricoles encore oubliés ! 
 
 

Le rapport Damaisin publié le 1er décembre 2020 et remis au ministre de l’Agriculture porte 
exclusivement sur les actifs non-salariés de la population agricole touchés par le suicide. 
 
Ce sont près d’un million de salariés de l’agriculture qui sont totalement occultés du rapport, 
et pourtant ils ne sont pas épargnés. 
 
Malheureusement, aucune organisation de salariés en agriculture n’a été auditée dans ce 
rapport, alors que les salariés agricoles représentent 60% des actifs en agriculture. 
 
Sans surprise, la surmortalité en agriculture touche plus particulièrement les plus précaires, 
les invalides et les bénéficiaires de la Couverture Maladie Universelle. 
 
En 2015, 233 salariés agricoles ont mis fin à leur vie. 
 
Les mesures envisagées doivent prendre en compte la particularité du monde agricole et le 
lien professionnel fort entre les exploitants et leurs salariés. 
 
La FGA-CFDT demande que le parlement intègre les salariés de l’agriculture et que le sujet 
du suicide en agriculture soit pris en compte dans sa globalité. 
Elle demande à être associée aux travaux de création du prochain plan d’action 
opérationnel gouvernemental annoncé par le ministre Julien Denormandie. 
 
 

Fait à Paris, le 14 décembre 2020 
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